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90. . , 
adteosee au Soctetirira 

t oermaaent de la TurouiQ 
ion des Nations Uni= 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre datée du 27 mars 1990, 
gui vous est adressée par S. E. M. Oser Koray, représentant de la République turque 
de Chypre-Nord. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de non annexe comme document de la quarante-quatrième session de 
l'Assemblée générale au titre du point 4'7 de l'ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 

I  

(w) Mustafa AlCSII 

90-68104 8340)) (F) / . . . 
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ANNEXE 

. ’ . , , 
ssee au Sefxetaire ~~QUA 

HLM . Ozer Korgy 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un exemplaire d'une lettre datée 
du 23 mars 1930, adressée au Président du Parlement européen par S. E. M. Kenan 
Atakol, Ministre des affaires étrangères et de la défense de la République turque 
de Chypre-Nord. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son appendice comme document de la quarante-quatrième session de 
1'Aesemblée générale, au titre du point 47 de l'ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 

Le ep ésentant de la Réoubih 
&& de C&~ri+Nord, 

(w) Ozer KORAY 

/ . . . 
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APPENDICE 

I 
6LBttre agtee du 23 mars 1peo. adrestia au Président du Paslement 

9uronéen oar M, K@an Atakol 

La résolution sur Chypre adoptée par le Parlement européen est contraire à la 
lettre et à l'esprit de la résolution 649 (1990) du Conseil de sécurité qui a été 
adoptée à l'unanimité le 12 mars 1990. La résolution du Parlement européen est 
entachée d'un grand nombre d'erreurs, et d'un grave parti pris, et ainsi a rendu 
plus difficile le démarrage de négociations véritables entre les deux parties 
chypriotes. A cet égard, la résolution va à l'encontre du but recherché et est 
totalement inutile. Il est regrettable que le Parlement européen se trouve lié par 
une résolution tendancieuse qui fait obstruction à la mission de bons offices du 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies et qui ne fait pas honneur à 
cet organe législatif. 

Dans le premier alinéa du préambule, la résolution affirme que Chypre est 
divisée illégalement depuis 15 ans. En fait, Chypre est divisée depuis qu'en 1963, 
les Chypriotes grecs ont chassé par la force les Chypriotes turcs dtr 1’Etat 
biconununautaire et ont pris ainsi la mesure fatidique qui a donné naissance au 
problème de Chypre qui reste sans solution depuis plus de 26 ans. La Force de 
maintien de la paix de l’organisation des Nations Unies a été envoyée à Chypre 
en 1964 pour xauvet les Chypriotes turcs dont la vie était menacée par les bandits 
armés chypriotes grecs opérant avec l'accord tacite et l'appui de l'administration 
chypriote grecque. A ce moment, la division de Chypre était déjà un fait accompli. 

Dans le sixième alinéa du préambule, il est question des efforts déployés par 
le Secrétaire général de l’organisation des Nations Unies pour amorcer des 
négociations entre le Président de Chypre, M. George Vassiliou et M. Rauf Denktas. 
C’est faux : les efforts du Secrétaire général visent à amorcer des négociations 
entre M. Vassiliou, le dirigeant des Chypriotes grecs et son homologue, M. Uenktas, 
le dirigeant des Chypriotes turcs, sur un pied d’égalité absolue. Il est faux de 
pr6tendre que M. Vassiliou est le Prési?aat de Chypre, car il ne représente que les 
Chypriotes grecs. Il a’y a pas eu de “préaident de Chypre” légitime depuis le 
rejet de le constitution chypriote de 1960 par les Chypriotes grecs durant leo 
événements fatidiques de 1963 et de 1964. Cette coastitution prevoyait que le 
pouvoir exécutif serait exercé, conjointement par les Chypriotes grecs et les 
Chypriotes turcs. 

Dans le septibe alinéa du préambule, il est question de l’attitude positive 
adoptb dans les negociationr par M. Vessiliou. Ce n’est pas le cas. M. Vsssilfou 
eirt arrivé à 236~ York mm dtret Port%ur 8’&uculz8 prOpo5itiOn. fl a refusé de faire 
des contre-propositions ou niime de donaer acte des nombreurpeo propositions cjcritea 
pr&eeatées par M, Denktae ~1. Lorsque les négociations ont tourni court apr&s que 

p/ M. Deaktas a démissionn& de ses fonctions de président de Ee République 
turque de Chypre-Word le 15 mars 1990. Des élections prGsidentielles auront lieu 
le 22 avril 1990. 

/ . . . 
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M, Vassiliou eut essayé de faire adopter une terminologie pouvant signifier que la 
position des Chypriotes turcs était inférieure à celle des Chypriotes grecs, il n'a 
fait aucun effort pour surmonter la difficulté et a rejeté les propositions du 
Présideat Denktas tendant à mettre cette question de côté et a passer a d’autres 
points de l'ordre du jour. 

Dans le huitième alinéa du préambule, la résolution condamne les mesures 
prises par M. Denktas pour essayer de changer le mandat du Secrétaire général. Au 
contraire, le Président Denktas appuie la mission de bons offices du Secrétaire 
général, considère que des negociations directes entre les deux parties chypriotes 
sous les auspices du Secrétaire général sont le seul moyen de parvenir à une 
solution et a toujours été favorable au maintien tel quel du mandat du Secrétaire 
général. 

L’assertion contenue dans le neuvième alinéa du préambule de la resolution est 
contraire aux faits puisque les provocateurs chypriotes grecs qui ont été arrêtés 
pour avoir pénétré illégalement dans le territoire de la République turque de 
Chypre-Nord ont été arrêtés par la police de la République turque de Chypre-Nord et 
non pas par les forces turques. En outre, les forces turques à Chypre ne sont pas 
des forces d’occupation. Elles sont venues à Chypre en vertu d’obligation5 
conventionnelles. C’est par cette intervention qu’a été déjouée la tentative 
d’annexer Chypre à la Grèce et qu’ont été sauvés les Chypriotes turcs qui 
risquaient d’âtre liquidés par les Chypriotes grecs dont le “président” à l’époque 
était le notoire assassin Nicos Sampson. 

Au dixième alinéa du préambule, la résolution prétend que la vaste majorité 
des Chypriote5 turcs déplorent la position de négociation de M. Denktas. 
Considérant que M. Denktas érait le dirigeant démocratiquement élu des Chypriotes 
turcs, il est impossible d’affirmer chose pareille. En tout état de cause, les 
Chypriote5 turc8 8e prononceront de nouveau eux-mêmes 5ut cette question, le 
22 avril 1990. Il ert inadmisrible que le Parlement européen anticipe le résultat 
de cette élection et conclue que M. Denktas ne bénéficie pas de l’appui de son 
peuple. 

Au petagrephe 2, le Gouwernement turc est favit L fefre preuve de 
coopération, Il faudrait qu'il soft trias clair que la question de Chypre ne pourra 
itre résolue que par des négociations directe8 tenues exclusivement entre les 
Chyprioteo turcs et le8 ChyPriotea grecs. En tant que Puissance garante, la 
Turquie appuie les X.légociation5, mai5 ne participe pas B ce processus. 

Au paragraphe 3, il est question d’appuyer le6 dirigeant5 progr%$Pist%s de la 
comnrunauté chypriote turque. ceci est curfeu%, ef l’on eooei3éte le fait que la 
République turque de Chypre-Nord est un Etat &&ocratfque, pluraliote, où le 
population est eeule à pouvoir decider qui parlera en son aom. Xl %st 
extraordinaire qu’un organe législatif comme le Parlement euroPeen adopte une 
résolution constituant un appel a d’autre5 dirigeant5 dans fa République turque de 
Chypre-lord, et qui aurait pour effet 6% raper le proc55ous d&mocratique dan5 ce 
pays. 

/ .., 
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Le paragraphe 4 demande péremptoirement la libération de tous les jeunes gens 
illégalement emprisonnés par les forces d’occupation turques. Ces jeunes gens ont 
pénétré illégalement dans le territoire de la République turque de Chypre-Nord et, 
après avoir été arrêtés, ils ont été jugés par un tribunal régulièrement constitué 
qui les a condamnés parce qu’ils avaient violé la loi. Ils seront libérés 
lorsqu’ils auront purgé leur peine. Le fait qu’ils soient emprisonnés n’a rien à 
voir avec les forces turques. En fait, ils ont été arrêtés, jugés et condamnés par 
des organes de la République turque de Chypre-Nord qui se sont acquittés de leurs 
responsabilités conformément à la législation de ce pays. En outre, il est tout à 
fait déplacé que des organes législatifs, même le Parlement européen, s’arrogent le 
droit d’ordonner aux organes judiciaires d’un autre Etat de libérer des criminels 
condamnés par un tribunal ou de prononcer un jugement superficiel sur la légalité 
de l'action desdits organes judiciaires. 

Le dernier paragraphe demande aux ministres des affaires étrangères de faire 
rapport sur les mesures qu'ils auront prises pour promouvoir une solution juste au 
problème de Chypre. 

Il est dit au paragraphe 3 de la résolution 649 du Conseil de sécurité, que 
toute solution à Chypre doit être "mutuellement acceptable" et qu'il faudra y  

parvenir “librement”, les deux parties coopérant avec le Secrétaire général "sur un 
pied d’égalité”. En essayant de mêler les ministres des affaires étrangères des 
12 pays membres à la question de Chypre, le Parlement européen rend une question 
complexe encore plus difficile à résoudre. En adoptant une résolution qui n’est 
pas équilibrée, le Parlement européen appuie et renforce la campagne de 
désinformation menée par les Chypriotes grecs contre les Chypriotes turcs. ‘eci 
est une violation de la lettre et de l’esprit du paragraphe 5 de la résolution 649, 
qui “demande aux parties concernées de s’abstenir de tout acte qui pourrait 
aggraver la situation”. 

Les Chypriotes grecs feraient bien de mettre fin à la guerre politique et 
économique qu’ils mènent contre les Chypriotes turcs afin qu’il soit possible de 
rétablir un climat de réconciliation et de confiance mutuelle qui constitue la 
premiàre étape ws%nt~elle du processus visant à créer une féd6ratfon à Chypre. En 
donnant aux Chypriotes grecs un nouvel outil pour leur campagne de propaganae, le 
Parlement européen a port6 un coup aux efforts de tous cuux qui oeuvrent pour 
trouver une solution juste et durable & Chypre. 

(&&$I Keaan Atakol 


